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Introduction

 Dans le cadre de la phase 2 du présent dossier, l’ACIG réintervient sur la
question de la pénalité pour retraits interdits

 Les points sur lesquels l’ACIG souhaite mettre l’emphase sont :

 Point 1 : la question des retraits interdits pour les industriels;

 Point 2 : le caractère soudain de la proposition d’Énergir et son impact
sur les industriels;

 Point 3 : le devancement de l’application de la décision D-2019-109;

 Point 4 : la recommandation subsidiaire de l’ACIG,
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Point 1 : la question des retraits interdits pour les industriels 

• Les retraits interdits ne sont pas considérés par les industriels comme un outil
d’approvisionnement,

• Lorsqu’un industriel a recours aux retraits interdits c’est pour des raisons de flexibilité
opérationnelle,
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Point 2 : Caractère soudain de la proposition et son impact 

• L’approvisionnement énergétique des industriels est déjà planifié, impossibilité de
modifier les approvisionnements énergétiques, la production et une grande partie de la
chaîne d’approvisionnement;

• Signal envoyé au marché
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Point 3 : Le devancement de l’application de la D-2021-109

• La Régie a approuvé la pénalité pour retrait interdit à 5$/m3 mais celle-ci fait partie de la
nouvelle offre interruptible dont l’examen sera complété en phase 4 du dossier R-3867-
2013 (y compris l’offre d’optimisation tarifaire et la révision du D5)
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Point 3 : Pénalité indexée au marché 

• Advenant le cas où la Régie acceptait la proposition d’Énergir, l’ACIG propose d’indexer la
pénalité pour retrait interdit au marché,
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Merci de votre attention

Association des consommateurs industriels de gaz
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